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Chères Saint-Martinoises,  
Chers Saint-Martinois, 
 

Après une belle saison estivale, riche de temps 

festifs, l’heure de la rentrée est sonnée ! 

L’été 2023 n’aura été guère plus clément pour 

la nature et pour les Hommes que 2022. 

Dès mars, comme l’an dernier un arrêté         

préfectoral restreignait nos usages d’eau. Les 

quelques pluies de juin avaient rechargé les 

nappes et levées pour un temps les restrictions 

avant qu’elles ne reviennent plus fortes encore, 

avec un passage au stade crise en août ; nous 

interdisant totalement d’arroser (entre autres) 

le stade municipal. 

Ces restrictions interviennent de plus en plus 

tôt pour être levées de plus en plus tard et la     

vallée du Colostre est la première a être        

touchée par la sécheresse et donc des arrêtés. 

Même si nous devons nous adapter au           

réchauffement climatique et aux situations de 

tension sur nos réseaux d’eau potable aussi 

(puisque certaines maisons ne sont alimentées 

que par forage), il serait important que soit  

analysé plus au cas par cas, les mesures    

d’interdiction et leur application. Puissions-nous 

être collectivement solidaires sur l’eau à 

l’échelle  régionale, plutôt qu’au bassin versant. 

J’ai à plusieurs reprises échangé sur la question 

avec les sous-préfets, j’espère être entendue 

prochainement, plus particulièrement sur la 

question de la fontaine. 

 

L’école du village accueille désormais les élèves 
d’Esparron, ceux-là même qui étaient déjà à la 
crèche. 
 
Même si l’effectif est légèrement à la baisse, 
notre école se porte bien, de nombreux projets 
sont portés par l’équipe enseignante et les 
agents communaux sont engagés pleinement 
dans leur mission. Ils sont un maillon essentiel 
au bon fonctionnement de l’école publique. 
Nous avons fait le choix de changer de traiteur 
et c’est maintenant « Terres de cuisine », installé 
à Manosque,  qui prépare les repas des élèves. 
 
Pour les collégiens, lycéens, l’augmentation du 
tarif du transport scolaire sera compensée par la 
commune qui a délibéré dans ce sens le 21    
septembre (toutes les modalités serons          
précisés aux bénéficiaires). 
 
Les travaux de confortement de la tour sont    
engagés, le relais a été transmis à                    
l’agglomération et bientôt les contrefiches de 
stabilisation seront installées (provisoirement 
pour sécuriser la zone, le temps des travaux). 
 
Enfin, je souhaiterais féliciter très                     
chaleureusement notre équipe Saint-Martinoise, 
qui vient de se hisser sur le podium du        
championnat départemental des clubs à         
pétanque. Vous portez haut les couleur du club 
et du village. 
 
Votre équipe municipale travaille et reste        
mobilisée pour le village et les projets que nous 
avions évoqué prennent maintenant forme. Bien 
d’autres choses restent à faire, à construire, à 
améliorer. Nous nous efforçons d’avancer avec 
les finances disponibles, les subventions             
obligatoires pour pouvoir les réaliser. Nous 
sommes aussi attentifs aux projets de territoire 
avec notre agglomération, le parc du Verdon et 
le Département. 
Merci à toutes et tous, je vous souhaite un bel 
automne, dans notre si beau territoire. 
 
 

Laurence Dépieds 

 
  
  

 
 

Bulletin municipal n°105 - septembre 2023 



2 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Travaux de la tour de l’horloge 

En préambule, il est difficile de résumer un     
document de 144 pages en quelques lignes… 
Même en allant à l’essentiel, il sera difficile de 
faire court. Si vous le souhaitez, le dossier 
d’études est consultable en mairie. 
Au cours des siècles, la tour a subi quelques 
transformations. On note la disparition du     
crénelage, des déplacements des niveaux de 
planchers en bois, mais surtout la création   
d’ouvertures sur le côté sud. 
La tour repose à l’extrême sud-ouest du plateau, 
composé de plaques calcaires qui reposent sur 
une épaisse couche de marne. Elle présente un 
pendage d’est en ouest de 6% (orientation d’un 
plan, d’une surface) 
Le diagnostic sanitaire de la tour a révélé de 
nombreuses fissures, principalement sur les  
parties basses et les façades sud et est. L’étude 
structurelle confirme une déformation de    
l’édifice, à la fois par un phénomène de          
tassement et de basculement, le point dur étant 
l’angle nord-est de la tour. Sur la façade sud, on 
constate une grande fissure traversante sur les 
2/3 de la façade, Sur la façade est, une autre 
fissure fait la moitié de la tour. Son                   
couronnement présente un risque important de 
chute de pierres. 
Les analyses montrent que le plateau calcaire où 
repose la tour n’est plus stable. De multiples 
fissures sont visibles sur les flancs ouest et sud. 
Le plateau se retrouve ainsi divisé en une      
multitude de morceaux déconnectés les uns des 
autres. L’écoulement naturel de l’eau provoque 
une érosion de la couche de marne et engendre 
un risque de rupture de la couche calcaire. 
 

Enjeux des travaux  
 
 Reconstituer le monolithisme de           

l’ensemble  calcaire 
 Rétablir une portance suffisante dans les 

marnes argileuses 
 Reconstitution du monolithisme de la   

partie basse de la tour 
 Traiter les instabilités rocheuses 
 Etablir un système de drainage 
 Créer des aménagements annexes de    

traitement du ravinement. 
 

Aménagements et Urbanisme 

Lors de la première réunion publique 

 Réunions publiques 

Depuis le retour des études, nous vous avons 

déjà réuni pour vous exposer la situation. 

Une nouvelle réunion publique a eu lieu             

le mardi 19 septembre à 18h, en présence de 

l’architecte du patrimoine qui pilote les       

travaux pour la société Architecture et        

héritages. Démarrage des travaux prévus la 

1ère semaine d’octobre. 
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• Consolidation du rocher par injection de 
comblement 

• Dépose de maçonnerie pour la paroi 
clouée 

• Consolidation du rocher par injection dans 
la couche marneuse 

• Consolidation des arases du crénelage de 
l’âge de la tour 

• Mise en sécurité des échelles. 
 

 

Aménagements et Urbanisme  
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1ère phase : les travaux d’urgence  

 
• Renforcement des structures par des    

tirants  
• Régénération des maçonneries  
• Calfeutrement des fissures et ceinturage 

de la partie basse.  
• Décroutage et curage du plateau 
• Création de 2 contrefiches sur les façades 

nord et est, fondées sur des massifs béton 
et micropieux verticaux et inclinés. 

• Création de chainages provisoires sur 4 
niveaux par tirants métalliques 

• Etaiement du linteau de la façade sud 
• Création d’un mur de briques pour       

bouchonnement de la baie 

 

2ème phase de travaux structurels :         

Stabilisation définitive  

 
• Réalisation d’une paroi de confinement de 

type paroi clouée sur les fronts rocheux 
• Renforcement des marnes argileuses par 

injections 
• Consolidation du rocher par clouage des 

blocs et injection de comblement. 
• Dépose des murs maçonnés bâtis et mise 

en place d’une paroi clouée. 
• Consolidation des couches marneuses 

profondes par injection. 

 
• Chaînage métallique interne par tirants 

forés inox et massif d’angle en béton armé 
inox en partie basse. 

• Rejointoiements des fissures 
• Remaillage des maçonneries 
• Frettage des murs en maçonnerie par 

joncs transversaux en fibre de verre     
scellés à l’époxy à l’angle sud-ouest 

• Dépose des maçonneries des                 
bouchements des baies Sud rez-de-
chaussée et R+1 

• Remplacement du linteau baie sud R+1 
• Création d’un voile de contention en     

béton armé 
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Coût des travaux  
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Aménagements et Urbanisme  
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Modification du Plan de Prévention des 

Risques Naturels Prévisibles 

La commune a  obtenu que soit modifié le 

PPRN, pour passer une partie des parcelles 

classées en zone rouge (risque incendie de 

forêt)  du secteur Pauron en zone bleue,    

permettant ainsi les constructions sous       

conditions. 

Le projet de modification est consultable en 

mairie ou sur le site des services de l’état du 

département  

(http:/www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr) . In fine 

il sera soumis à l’approbation du CM. 

Aménagements et Urbanisme  

 

 

A ce coût de travaux, il faut ajouter  la       

mission de maîtrise d’oeuvre ainsi que la    

dernière étude de sol nécessaire à             

l’implantation des contrefiches, réalisée à la 

fin du mois de juin. 

DLVAgglo a repris le dossier et validé son 

aide financière. 

Maîtrise d’œuvre Bureau Architecture et héritage Phase 1 : 10 416.40 € TTC 
Phase 2 : 16 110€ TTC 

Etude de sol Bureau Aegis 
 

43 188€ TTC 

Que devient le musée ? 

Pendant toute la durée des travaux, le mobilier 

archéologique du musée, propriété de l’Etat, sera 

conservé dans les réserves archéologiques des 

Milles à Aix-en-Provence.  

Avant leur retour dans son écrin le rez-de-

chaussée de la tour. Peau neuve sera fait pour 

accueillir à nouveau notre « plus petit musée gallo

-romain » de France. 

En ce matin du 14 septembre, c’est le plus        

imposant mobilier qui a été déplacé afin de      

permettre l’évacuation de celui que nous          

appelons toutes et tous : Constantin ! 

 

 

Pour mettre en oeuvre tout cela, nous avons      

obtenu le fonds de prévention des risques naturels 

majeurs dit fondS Barnier qui financera à hauteur 

de 50 % de l’enveloppe totale les travaux et études 

et à 100% les frais de relogement. Ceci car nous 

avons été entendu par la Préfecture dans nos    

demandes. 

Coût des travaux  
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L’actu en bref 

Noël 
Le père noël se déplacera pour les 
cadeaux aux enfants du village le  
samedi 16  décembre dans la salle 

polyvalente  
Les informations en page  14 

Plan paysage et concertation citoyenne 
 

DLVAgglo a engagé en décembre, un plan de 
concertation autour du sujet de la transition 
énergétique avec l’enjeu de préserver nos 

paysages et leur biodiversité. Le sujet est de 
réussir l’implantation de parc photovoltaïque 

sans impacter notre territoire. 
Le prochain atelier se déroulera à Saint-

Martin et a pour thème : « produire une carte 
citoyenne préconisant les secteurs dans les-

quels les projets seraient acceptés ». 
 

RDV salle polyvalente  
Le samedi 14 octobre de 9h à 12h 

 
Toutes les infos ici  

https://www.dlva.fr/ppte-dlvagglo/ 

DLVAGGLO vous propose le 
Festival OH ! 

Jeudi 26 octobre 
Journée dédiée au spectacle vivant à 

destination des tout petits. 
Le programme de la journée  sera 

diffusé très prochainement 

Commémoration du 11 novembre 2023 
Rdv à 10h30 sur la place du village 

La crèche 
 

Si vous souhaitez inscrire votre     
enfant à la crèche, ou réaliser une pré-
inscription. Vous pouvez passer à la crèche, 
pour le dossier santé, puis effectuer votre 
dépôt de dossier administratif en mairie 
Merci. 

La bibliothèque 

Maison des Associations 

Place de la libération 

Rdv tous les jeudis  

de 15h à 18h 

04 92 76 41 23 

HALLOWEEN 
L’APE vous donne rdv le 

Samedi 29 octobre  
Sur la place du village pour un 

effrayant Halloween 

Samedi 

Les Amis du Colostre 
L’association vous propose un repas musical 

Le mardi 17 octobre 12h00 
Salle polyvalente 

Contact réservation Lucie Gossmann 
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Le 14 juin, une trentaine de Saint-Martinois était 
réunie dans la salle polyvalente pour écouter le 
professeur émérite Jean-Marie Guillon, de     
l’université d’Aix-Marseille.  
Pendant plus d’une heure, il a évoqué l’arrivée à 
Riez, des 15 jeunes, venant du Var. Ils ont été  
arrêtés, puis transférés à Allemagne où ils ont 
assisté à l’exécution de 6 hommes dont le maire 
par des « Brandebourgeois ». 
Lors de leur transfert vers Saint-Martin, ils sont     
assassinés dans le vallon des Bayles. Les corps   
seront découverts le 19 juin par Clément         
Charabot. 
Le même jour, Arsène Burle, qui était dans le   
maquis, inquiet pour sa mère, revient dans le  
village. Il est pris, et assassiné entre Gréoux et 
Valensole. 
Enfin, Marius Monti, jeune cannois, qui se cachait 
dans une ferme entre Saint-Martin et Valensole 
est capturé, torturé et tué dans le vallon de Peire 
Amare. 
Les « brandebourgeois », responsables du      
massacre, sont des jeunes français fanatiques, 
souvent membres du PPF (le parti                       
collaborationniste de Jacques Doriot), ou des 
membres des milieux marseillais. Ils agissent en 
dehors des tribunaux militaires, par la liquidation 
des maquisards sur place dans le but de faire   
régner la terreur. Ils sont responsables de        
centaines d’assassinats dans le Sud-Ouest, en 
Provence puis en Alsace. 
Le professeur Guillon élargira le cercle de ces 
massacres commis par des français vers d’autres 
communes. Il évoquera également  l’avancée de 
la libération de la Provence. 
Un pot sympathique clôturera cette passionnante 

conférence.  
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Hommage à Marius Monti 

 
Marius Monti vient de Nice. Il est caché dans le 
grenier d’une ferme près de Valensole. Il est   
découvert. Les « brandebourgeois » lui tirent 
dans les jambes. Ils le torturent pour le faire    
parler. Il sera abattu au pied d’un amandier dans 
le vallon de Peire Amare. Une stèle y honore sa 
mémoire. 
Laurence Dépieds, accompagnée d’une partie de 
son conseil municipal s’est rendue sur place pour 
honorer sa mémoire. 
Un grand merci à Magali Mattei, qui entretient la 
stèle afin que Marius Monti ne devienne pas 
« l’oublié du vallon ». 
 

Hommage aux jeunes          

assassinés au vallon des 

Bayles 

 
Les cérémonies se sont ensuite prolongées en 
présence d’élus des communes du Var, des     
familles des résistants, de Marcel Gossa,         
conseiller départemental. 
Mme le maire a déposé une gerbe place Arsène 
Burle, sous la plaque commémorant l’assassinat 
de ce résistant le 16 juin 1944. 
Les participants se sont ensuite dirigés vers le 
vallon des Bayles, lieu du massacre collectif . 
Après un bref discours rappelant les                  
circonstances du massacre mais aussi promettant 
de ne pas oublier la barbarie de ce crime, les élus 
ont déposé des gerbes de fleurs. Une minute de 
silence et « la Marseillaise » ont clôturé cette 
émouvante manifestation. 
Nous remercions les nombreuses personnes qui 
se joignent à ces commémorations. 
 

Culture Tourisme  

« 16 juin 1944 et autres crimes de 

guerre en Haute-Provence » 

L’auditoire attentif 

Cérémonies du 16 juin  
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Brocante du 14 juillet 

 
Un peu moins de participants cette année. Sans 
doute parce que la date tombait un week-end 
prolongé et qu’une partie de nos exposants      
habituels était partie guincher à des mariages … 
Malgré tout, la bonne ambiance traditionnelle 
était là.  
Les chineurs furent au rendez-vous et ont pu faire 
de bonnes affaires. Les exposants sont repartis 
satisfaits. 
Rendez-vous l’année prochaine ! 

Fondation du Patrimoine 

 
Au printemps, la commune a signé une            
convention avec la Fondation du Patrimoine. 
Nous avions déjà travaillé à plusieurs reprises 
avec la Fondation du Patrimoine, que ce soit pour 
l’église, la grande fontaine ou le lavoir… 
Il nous a donc semblé tout naturel de continuer le 
chemin avec cette association pour financer la 
sauvegarde de la tour. 
L’idée est simple : La FP met à notre disposition 
son savoir-faire, son réseau, son site internet… 
C’est un acteur de référence dans la sauvegarde 
du patrimoine depuis plus de 25 ans. 
Elle est aussi la première marche vers la            
désignation du dossier de notre tour au loto du 
Patrimoine organisé par la mission Bern. 
 
Comment donner : 
En direct sur le site : Tour de l'Horloge Saint-
Martin-de-Brômes (fondation-patrimoine.org) 
 
En flashant le QR code, vous arrivez directement 
sur la page dédiée sur le site de la Fondation. 
Par courrier en adressant votre don avec le       

bulletin de souscription ci-joint, que vous pouvez 

découper. 

Nous souhaitons adresser tous nos                     

remerciements à nos généreux donateurs et nos 

remerciements vont également vers le Comité 

des fêtes qui a reversé l’intégralité de la tombola 

de la fête pour notre tour. 


 

 

https://www.fondation-patrimoine.org/les-projets/tour-de-lhorloge-a-saint-martin-de-bromes
https://www.fondation-patrimoine.org/les-projets/tour-de-lhorloge-a-saint-martin-de-bromes
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Environnement 

Implantation d’un  

composteur au village 

 
Nous vous l’avions annoncé dans le bulletin de juin, 

un composteur collectif destiné aux habitants du   

village sera installé à l’automne, dans le jardin de la 

maison des associations. 

Le dépôt sera ouvert à tous les habitants du village et 

sera animé pour son bon fonctionnement par le 

maître composteur de DLVAgglo : Coraline Depys et 

des référents communaux. 

Les personnes intéressés doivent se pré-inscrire en 

mairie auprès de Myriam Matowski. Nous vous      

inviterons à l’installation des composteurs et ce jour 

là nous vous remettrons votre bio seau. 

Merci de votre investissement pour ce projet. 
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Changement des points   

d’apports volontaires tri et 

déchets ménagers 

 

Les travaux d’aménagement des containers   

semi-enterrés à l’entrée du village (côté          

Allemagne) sont enfin réalisés. 

Ce chantier était pour nous tous une évidence. 

En effet, ces travaux concilient :                       

embellissement de l’entrée du village,            

accessibilité du dépôt des recyclages et volume 

de containers d’ordures ménagères plus         

important.  

Cet aménagement efficient a été pensé afin de 

permettre la création de stationnement               

supplémentaire. 

Enfin, il nous faudra attendre 2024 afin que 

tout soit bien stabilisé pour mettre en place le 

revêtement de sol et les aménagements aux 

abords. 

Cela en incluant également la plantation d’un 

ou deux arbres selon les possibilités. 

A souligner que les containers ont été financé 

intégralement par DLVAgglo pour un montant 

de 25 000€. Leur pose a également été financé 

par DLVAgglo. La commune a pris en charge le 

terrassement pour 17 000€. 

Pose des containers 

Implantation projetée des composteurs 
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Jeunesse, école et petite enfance 

L’ECOLE 

 

C’est la rentrée ! 

 

Cette rentrée scolaire 2023, signe la première du 

regroupement pédagogique intercommunal avec 

Esparron-de-Verdon.  

Nous accueillons 4 petits élèves venus de cette 

commune voisine et espérons que de nombreux 

suivront. 

Ces élèves ont fréquenté pour la plupart notre 

crèche communale. Et au vue de cette               

fréquentation nombreuse d’Esparron à la crèche 

du   village ; c’est en toute logique que nous 

avons pensé qu’il était important de se             

regrouper avec cette commune. 

Ce regroupement a été validé par les instances et 

nous nous réjouissons de pouvoir tisser des liens 

entre nos communes.  

A noter que la commune d’Esparron participera 

au financement de l’école.   

 

Jour de rentrée, les premiers conseils de la nouvelle          
directrice 

Remerciements à Brigitte Roussel, lors de 
la fête de fin d’année organisée par l’APE 

Nouvelle direction à l’école  

 

Saluons l’arrivée dans notre école de Mme      

Nathalie Stievenart, qui prend le poste de        

directrice en remplacement de Mme Brigitte 

Roussel partie en retraite bien méritée.           

Souhaitons-lui une belle réussite dans ses      

nouvelles fonctions.  

Des projets sont déjà formalisés avec la          

commune (décor de peinture sur le mur de 

l’école, découverte du patrimoine, temps 

d’échange sur la citoyenneté et les élus…). 

 

A toutes et tous, grands et petits, équipe          

enseignante et municipale, maternelle et         

primaire, un bon travail et une belle année      

scolaire, placée aussi sous le signe du plaisir   

d’apprendre. 

Une belle retraite ! 

En juin, Brigitte Roussel, directrice de l’école a   

acté son départ en retraite. 

Après de nombreuses années à la tête de notre 

école, et à l’enseignement des primaires, 

l’heure du départ sonne comme un grand  

changement. C’est à l’occasion de la belle fête 

de fin d’année que nous avons pu la remercier 

de son travail. 

Toute l’équipe municipale (élus et 

agents) lui  souhaite une belle retraite, 

faite à n’en pas douter de très        

nombreuses randonnées. 

Brigitte, nous te souhaitons une belle, 

heureuse et longue retraite ! 
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PAROISSE INFOS 

Une bonne nouvelle ! 
 
Nous arons du chauffage pour la messe de noël ! 
Notre curé, le père Fernando (Communauté de 
l’Immaculée Conception) nous a quitté fin août, 
non pas pour retourner en Colombie, mais pour 
aller plus près… A Château-Arnoux- Saint-Auban. 
Il est arrivé dans notre secteur en 2013 et       
pendant ces 10 années passées ensemble, il s’est 
toujours montré accueillant, disponible et d’une 
grande attentivité pour chacun d’entre nous, 
malgré l’étendue du secteur. Avec une affinité 
toute particulière (nous a-t-il confié !) pour notre 
paroisse de Saint-Martin de Brômes… Merci cher 
Père Fernando ! Ton rire immense va nous    
manquer ! 
Une messe a été célébrée le 26 août à Gréoux 
par notre évêque pour le départ de nos frères 
colombiens, messe suivie d’un sympathique   
apéro dinatoire. 
Nous avons sollicité notre nouvel évêque , Mgr 
Emmanuel Gobilliard pour venir le 11 novembre 
célébrer la Saint-Martin. Son agenda étant déjà 
très chargé, rendez-vous est pris pour 2024 ! 
Bienvenue au père Pierre-Mathieu NDIAYE,     
originaire du Cameroun qui nous rejoint en     
septembre, en provenance de Digne.  
 
Nous lui souhaitons la bienvenue . 
 
PS : Le Père Emmanuel et le frère Johnson sont 

partis aussi pour une autre mission. 

A noter que durant les travaux à la 
tour d’octobre à mi décembre 

l’église restera fermée pour      
raisons de sécurité. Merci de votre 

compréhension 

Noël de la  

Commune 

 

Les plus de 70 ans 

La Mairie prépare l’organisation des fêtes 
de fin d’année. En ce noël 2023, c’est une 
nouvelle forme que nous allons proposer 
au plus de 70 ans avec un repas qui vous 
sera offert dans la salle polyvalente. 
Très prochainement, vous allez recevoir un 
courrier vous invitant à nous dire votre        
souhait de participation, merci d’y           
répondre avant le mardi 31 octobre. 
 
Nouveaux arrivants de plus de 70 ans sur la 
commune, merci de vous signaler en  mairie. 
 

Les enfants 

Les plus jeunes recevront leur cadeau le 
samedi 16 décembre à la salle polyvalente. 
Un gouter sera également partagé. 
 
Votre enfant a entre 0 et 11 ans (CM2) et 
n’est pas scolarisé à l’école communale, 
merci de vous faire connaître en mairie. 
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 Histoire  

Retour sur une exposition 3
ème

 partie 

Les élus de la commune  

Conseil Municipal de 1945 à 1947 
Yvan BAUD, Maire 
Raoul COSCA, Adjoint 
Gaston BURLE 
Joseph BURLE 
Emile BURLE 
Camille ANGELVIN 
André ROBERT 
Clément GOUIN 
Charles DEPIEDS 
Marie DEPIEDS née SOLAR (1ère 
femme élue de la commune) 

 
 

 
 

Conseil Municipal de 1947 à 1953 
Charles DEPIEDS, Maire 
Joseph BURLE, Adjoint 
Gaston BURLE 
Raoul SEGUIN 
Gratien BANON 
Emile BURLE 
André ROBERT 
Paul ESMIOL 
Emile ROUX 
Yvan BAUD 
Erment DEPIEDS 

 

Conseil Municipal de 1953 à 1959 
Charles DEPIEDS, maire 
Emile ROUX, Adjoint 
Gratien BANON 
Joseph BURLE 
Gaston BURLE 
Louis PAYAN 
André ROBERT 
Paul ESMIOL 
Gaston DEPIEDS 
Raoul BURLE 
Raoul SEGUIN 
 

 

5 avril 1946 : le Conseil Municipal  décide  d’ériger un monument     
commémoratif à la mémoire d’Arsène Burle.  

Au fil des archives communales 

Conseil Municipal de 1959 à 1965 
Charles DEPIEDS, maire 
Emile ROUX, Adjoint 
Gratien BANON 
Joseph BURLE 
Robert TARABBIA  
André ROBERT 
Gaston BURLE 
Raoul BURLE 
Louis PAYAN 
Gaston DEPIEDS 
Paul ESMIOL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

8 novembre 1947 : le CM décide de faire inscrire dans le marbre du 
monument aux morts pour la France, le nom des enfants de la 
commune morts au champ d’honneur pendant la guerre 39-45. 

8 septembre 1949 : construction d’un petit bassin 
pour le rinçage des chiffons. 

1er septembre 1955 : 
rectification du cours du 
Colostre. 

8 avril 1959 :    
goudronnage des 
rues. 
 
11 juillet 1959 : le 
CM décide de 
l’installation des 

compteurs 

17 février 1960 : le CM demande 
à Mr le Préfet l’autorisation de 
vendre le presbytère.  
 
19 novembre 1960 : vente du 
presbytère à Mme ROLLAND 
pour le prix de 4 500 francs. 

31 janvier 1962 : projet de             
construction d’une voie évitant      
l’agglomération, à la condition que le 
tracé n’empiète pas sur l’unique place 
du village. 
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Conseil Municipal de 1965 à 1971 

Charles DEPIEDS, Maire 
Joseph BURLE, Adjoint 
Gaston BURLE 
André BERNARD 
André ROBERT 
Yvon BANON 
Gilbert BURLE 
Gaston DEPIEDS 
Paul ESMIOL 
Robert TARABBIA 
Raoul BURLE 
 
 

Conseil Municipal de 1971 à 1977 
Robert TARABBIA Robert, Maire 
Emile LOUCHE, Adjoint 
Gaston DEPIEDS 
Jean-Baptiste MARTIN 
Francis BURLE 
Yvon BANON 
Joachim ROYER 
André ROBERT 
Raoul CADENEL 
Gilbert BURLE 
Paul ESMIOL 

Conseil Municipal de 1977 à 1983 
Robert TARABBIA Robert, Maire 
Emile LOUCHE, Adjoint 
Yvon BANON 
Raoul CADENEL 
Jean-Pierre COSCA 
Francis BURLE 
Gilbert BURLE 
Charles DEPIEDS, élu au bénéfice de l’âge  
Gaston DEPIEDS 
Jean-Paul DEPIEDS 
André ROBERT 
 

Conseil Municipal de 1983 à 1989 
René BURLE, Maire 
Serge HARIVEL, Adjoint 
Jean-Luc MARTIN, 2ème Adjoint 
Pierre POUPARD 
Jean-Pierre COSCA 
Roger DELAPORTE 
Michel ROBERT 
Gavin ZALLU 
Marcel RENOUX 
Raymond ROBERT 
Elisabeth PACINI 

14 octobre 1966 : projet d’agrandissement du 
cimetière. 

3 août 1967 : le Conseil Municipal émet le vœu 
que le projet de déviation de la route nationale 
552, sur la traversée du village soit mis             
rapidement à exécution. 

29 septembre 1978 : mise 
en œuvre du projet de 
construction d’une salle 
polyvalente et d’un hôtel 
des postes, et               
approbation du projet 
technique sommaire. 

3 septembre 1976 : le projet de rénovation du  
village est mis en œuvre. La commune obtiendra à 
ce sujet un prix pour les plus beaux toits de France. 

4 juin 1977 : mis en œuvre du 
Plan d’Occupation des Sols. 

12 août 1983, mise en 
œuvre des travaux     
d’aménagement d’un   
logement dans l’ancienne 
mairie. 
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 Vie associative   

LE COSM 

En ce début septembre le football reprend, pour 
les jeunes avec le Groupement Jeunes Durance 
Verdon, et avec les seniors en D2. 
Les problèmes liés aux différents arrêtés        
Préfectoraux « sècheresse » nous ont           
grandement compliqué la vie la saison dernière. 
L’impraticabilité de notre stade nous a obligé de 
jouer presque tous nos matchs à l’extérieur (je 
remercie grandement la mairie de Gréoux-les-
Bains qui nous a permis d’utiliser le stade Alexis 
PAYAN). 
Malgré cela nous avons réussi à nous maintenir 
en D2.  
 

Nous pensions avoir réussi à éviter cette année 
tous ces problèmes, le stade a été réensemencé 
(bénévolement), mais c’était sans compter sur 
un nouvel arrêté préfectoral qui depuis le 20 
août nous interdit à nouveau l’arrosage du 
stade. 
 

Comment peut-on nous interdire d’arroser alors 
qu’à Gréoux, tout est autorisé, et que dans 
toute la région SUD, on peut « arroser le béton 
des ronds-points » ?   
 

De ce fait, il nous a été impossible de finaliser la 
surface de jeu (roulage), puisqu’il faut              
absolument que le terrain soit humide. 
 
Que va devenir la nouvelle pelouse ? 
 
Quand pourrons nous finaliser les travaux ? 
 
Quand pourrons-nous de nouveau « jouer à la 
maison » ? 
 
Autant de questions qui viennent s’ajouter, aux 
autres problèmes liés à notre fédération de   
tutelle (FFF) qui ne semble pas prendre        
conscience des difficultés (effectifs et bénévoles 
en baisse, règlements de plus en plus             
contraignants, budget financier en forte        
augmentation, etc…) rencontrées par le football 
amateur, plus particulièrement dans notre     
district « rural ». 
 

Pour le moment tout cela n’a pas encore altéré 
notre passion, mais toutes ces contraintes,    
deviennent difficiles à gérer. 
J’espère que l’esprit de clocher sur lequel s’est 
toujours appuyé le COSM, nous permettra de 
continuer à faire vivre le football à Saint-Martin. 
 

Saint-Martinoises, St martinois, nous espérons 
tous, jeunes et moins jeunes vous voir le        
dimanche venir encourager les couleurs de 
notre village. 
 

Il faut rappeler que Saint-Martin est le village le 
moins peuplé du District des Alpes (04-05) qui 
possède encore un club de football en activité. 
 

En espérant se retrouver rapidement sur le 
stade. 
 

Le Président 
Alain BURLE 

Bulletin municipal n°105 - septembre 2023 



18 

 CALENDRIER SENIOR 
SAISON 2023-2024 

district 2 
     

ALLER (AUTOMNE) 

03/09/2023 coupe EXEMPT     

10/09/2023 15H BRIANCON COSM   

17/09/2023 15H SISTERON 2 COSM   

24/09/2023 15H ORAISON COSM   

01/10/2023 15H VIVO2 COSM   

08/10/2023 coupe retard     

15/10/2023 15H 
BARCELON-

NETTE 
COSM   

22/10/2023 15H COSM VEYNES   

29/10/2023 coupe retard     

05/11/2023   COSM TALLARD   

12/11/2023 14H30 GAP2 COSM   

19/11/2023 coupe retard     

26/11/2023 14H30 COSM PEIPIN   

03/12/2023 14H30 USMD 2 COSM   

10/12/2023 14H30 COSM EMBRUN   

17/12/2023 14H30 VOLONNE COSM   

    retard     

RETOUR (PRINTEMPS)  

07/01/2023   retard     

14/01/2023   retard     

21/01/2024 14H30 COSM 
L'ARGEN-

TIERE 
  

28/01/2024 14H30 COSM SISTERON 2   

04/02/2024 coupe retard     

11/02/2024 14H30 COSM ORAISON   

18/02/2024 14H30 COSM VIVO2   

25/02/2024 14H30 COSM 
BARCELON-

NETTE 
  

03/03/2024 coupe retard     

10/03/2024   VEYNES COSM   

17/03/2024   TALLARD COSM   

24/02/2024 15H COSM GAP2   

31/03/2024 coupe retard     

07/04/2024 15H PEIPIN COSM   

14/04/2024 15H COSM USMD 2   

21/04/2024 15H EMBRUN COSM   

28/04/2024 coupe retard     

05/05/2024 15H COSM VOLONNE   

12/05/2024 15H 
L'ARGEN-

TIERE 
COSM   

19/05/2024 coupe       

26/05/2024 15H COSM BRIANCON   
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Vie associative  

LA GAZETTE DU CASC 

Voilà septembre revient et notre association  
reprend son souffle. 
 
Un bilan plus que positif vient démontrer que le 
CASC vous présente de nombreuses animations 
pour notre village à l’échelle de nos ambitions.  
  
Les saynètes du mois de mai ont accueilli un 
nombreux public qui a montré à quel point cette 
manifestation théâtrale créée par Alain JARRIGE 
est importante aux yeux de tous. 
Mireille, qui pour le plaisir de tous a pu            
reprendre le 
flambeau de 
son mari 
avec          
enthou-
siasme, est 
cette année 
secondée par 
le très        
talentueux et 
sympathique 
Marc Tissier. 
Cette année 
encore le très 
gros effort des écrivains, des comédiens, des 
metteurs en scène, des costumières, des         
décorateurs… et de notre équipe technique plus 
performante chaque jour a permis de vous     
présenter un spectacle haut en couleur. 
Cette année, ce sont trente écrivains et           
comédiens qui se sont retrouvés pour nous     
interpréter des pièces drôles ou émouvantes et 
une surprise de taille nous attendait, Mireille et 
la troupe du « Manteau de Brômes » nous      
présentait de jeunes débutants. 
Nos neufs « Grands » de 4 à 12 ans » nous       
interprétaient leur pièce avec beaucoup de     
talents : « La Révolte des Jouets ». Nul doute que 
ces jeunes prodiges se retrouveront sur scène 
plus tard. 
 
Dans la foulée, c’est notre festival « L’ÉTÉ COTE 
COUR » qui hantait nos journées et j’oserai le 
dire nos nuits dans le but d’accueillir des troupes 
venues d’Estoublon, de Forcalquier, de        

Pierrevert et de Sainte-Tulle sans oublier bien sûr 
notre troupe théâtrale du Manteau de Bromes. 
Nous n’avons pas la prétention de vouloir jouer 
dans la cour des très très grands mais tout       
simplement en respectant vos envies dans une 
ambiance amicale et chaleureuse et c’est avec un 
enthousiasme grandissant d’année en année que 
nos comédiens nous permettent de passer de 
merveilleux moments en proposant un moment 
de création, de découverte, de charme et de rire. 
Cette année ce ne sont pas moins de 450        
spectateurs qui sont venus les encourager au 
cours des 5 soirées de festival et du dire de tous 
ce fut une très grande réussite. 
 

Mais septembre 
c’est aussi le 
mois ou l’on   
prépare nos   
projets, la fête 
de la Saint    
Martin le 11   
novembre où 
nous                
reprendrons les 
animations      
folkloriques, la 
procession avec 
Saint Martin,   

soldat de l’armée romaine partageant son      
manteau, qui a décidé de prendre la religion    
catholique et est devenu évêque de Tours avant 
de sillonner la France pour convertir au          
Christianisme. Sans oublier les succulentes       
assiettes de midi concoctées par nos bénévoles et 
les excellents repas du JOCCIANA. 
Et bien sûr un final à la salle polyvalente autour 
d’une sympathique tablée. 
 
Septembre, c’est aussi, tradition oblige la         
préparation de notre Pastorale. 
Vous verrez cheminant dans les rues de notre   
village, une 30aine de comédiens mis en scènes par 
Mireille et Marc répéter, répéter et re répéter 
encore les 4 scènes que nous vous présenterons 
cette année exceptionnellement le 23 décembre. 
Le travail qu’ils accomplissent chaque année est 
tout simplement remarquable. Ce sont des 
heures et des heures passées sur site ou dans la 
salle des fêtes et remercions ici les rédacteurs des  
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4 scènes Mireille, Eliane, Françoise, Nicole et  
Cathy. 
 
Mais le CASC ce sont aussi à longueur d’année 
des animations permanentes. 
 
 Le club de lecture géré par Monique       

Bonetti 
 
 Le club de Scrabble géré par Monique    

Robert-Lacour, tous les mercredis après 
midi 

 
 La Gymnastique gérée par Françoise       

Cubaud tous les lundis soir 
 
 L’atelier théâtre géré par Mireille Chong 

tous les lundi soir et mercredi après midi 
 
 Et encore du nouveau également au CASC 

avec le lundi de 17h à 18h, Mireille qui  au-
ra la lourde tâche de nous apprendre des 
chants en Provençal pour la prochaine Pas-
torale en particulier. 

 
 Marc, le jeudi de 10 à 12h nous initiera au 

théâtre en nous apprenant les bases, les 
déplacements sur scène, l’occupation de 
l’espace et bien sur comment poser sa 
voix. 

 
 Et enfin et bien sûr les « Vendredis de Saint 

Martin » dont le programme est dans ce 
bulletin 

 
Certains diront que je me répète, mais tout cela 
n’est rendu possible que si vous Saint Martinois 
et habitants de notre belle région, venez nous       
encourager en participant à nos activités, et en 
nous soutenant. 
Le bénévolat est indispensable pour faire vivre 
nos associations et la vie même de notre village. 
Le CASC au travers de ses animations permet des 
échanges, des réflexions. 
 
Nous voulons vous faire découvrir et partager 
nos envies et notre motivation, aussi nous vous 
incitons à nous rejoindre pour nous apporter vos 
idées et faire grandir notre association, vous êtes 
les bienvenus. 
 

Je profite également de cette page pour            
remercier chaleureusement Laurence Dépieds-
Matheron et son conseil municipal pour leur aide 
et leur soutien, la DLVA pour son aide financière, 
et tous ceux qui nous permettent au travers de 
nos animations de faire vivre notre merveilleux 
village de Saint-Martin-de-Brômes . 
 
Enfin, si vous voulez accéder à nos contacts, nos 
animations, nos projets ou tout simplement      
apporter vos idées et réflexions, rendez-vous sur 
notre page Facebook « culture et animations du 
CASC Saint-Martin-de-Brômes », l’accès au site 
privé « village de Saint-Martin-de-Brômes » ne 
nous étant pas autorisé. 
 
Merci à tous 
 
Amitiés associatives de notre formidable           
association du CASC 
 

 
Le Président 

Jean Luc Martin 
07 68 56 91 46 

Mail : casc.smdb@gmail.com 
Facebook culture et animation du CASC  

Remerciements aux metteurs en scène 

mailto:casc.smdb@gmail.com
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Vendredi 6 octobre 18h  
«Conférence et échanges sur la pollution lumineuse»     
Parc Naturel  Régional du Verdon,  
Une proposition communale        

Salle polyvalente - Gratuit 

 
Vendredi 3 novembre 18h  
« L'Honneur des Brossarbourg »  

pièce de Georges Courteline, par le Manteau de Brômes. 

A l'issue de la représentation, nous vous proposerons   

d'aller voir l'envers du décor en assistant à une répétition. 

Salle polyvalente - Gratuit 

 

Vendredi 1er décembre 18h  

« BLANQUETTE » 

Une tragédie burlesque , d'après « La Chèvre de Monsieur 

Seguin »      d'Alphonse Daudet, avec Philippe Teton et Elvira 

Kirkbride (violon).        Spectacle Tout public 

                     Salle polyvalente - 5 euros 

 
Vendredi 5 janvier 18h  
« La Main Leste »  

de Georges Feydeau, par les comédiens du Manteau de 
Brômes. 

                       Salle polyvalente - Gratuit 
 
Vendredi 2 février 18h  
Rencontre avec Mireille Barbieri    
Romancière installée à Saint-Martin. 

Salle polyvalente - Gratuit 
 
Vendredi 8 mars 18h Journée de la Femme          
Club du livre de Saint-Martin 
Rencontre avec des femmes exceptionnelles 

Salle polyvalente - Gratuit 
 
Vendredi 5 avril 18h  
«Histoire des Thermes de Gréoux-les-Bains»  
par Alain Matheron. 

Salle polyvalente - Gratuit 
 

Vendredi 3 mai  21h     
Samedi 4 mai  21h 
Dimanche 5 mai  16h 
 
Vendredi 7 juin 18h  
« Le Verdon à Gréoux-les-Bains, hier et aujourd'hui »  
par Alain Matheron 

Salle polyvalente - Gratuit 
 
Vendredi 5 juillet 2024 18h    
« Saint-Martin-de-Brômes des années 80 à nos jours » par 
Jean-Pierre Boyer et Jean-Luc Martin         

Salle polyvalente - Gratuit 

Vie associative  
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Chers Saint Martinoises et Saint Martinois,  

une nouvelle fois c’est avec un immense sourire 

que tous les membres du comité des fêtes vous 

remercient pour l’année festive qui vient de 

s’écouler.  

Un bel été, avec notre fête du village en août 

qui en a fait danser plus d'un et plus d’une. Le 

groupe Méphisto était au rendez-vous sur notre 

belle place du village et vous étiez là aussi alors 

merci à vous tous. Grâce à notre tombola       

organisée lors de la semaine festive, nous 

sommes heureux d’avoir pu participer et faire 

un beau don pour notre emblématique tour de 

l’horloge, c’est une nouvelle fois grâce à vous 

que le   

village   

gardera 

son plus 

bel édifice. 

Un dernier       

remercie-

ment à la 

mairie et 

aux agents   

commu-

naux, qui 

ont été 

présents 

pour nous 

aider à organiser au mieux la fête.  

Une nouvelle année commence, notre           

assemblée générale aura lieu le samedi 30    

septembre à 18h30 dans la salle des                

associations, nous serions heureux de vous    

accueillir et qui sait peut-être que certains 

pourraient succomber à la tentation et nous 

rejoindre pour encore plus d’événements pour 

cette nouvelle année qui arrive. 

Avec l'ensemble des associations nous vous 

promettons une     

année riche en     fes-

tivités.  

Bien à vous tous 

 Le comité des fêtes 

Petrigny Manon 

06 59 23 17 27 

Remise du chèque de la tombola à la mairie, en faveur de 

la tour  

LE COMITÉ DES FÊTES 

Le manteau de Brômes 
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ASSOCIATION DES   

PARENTS D’ÉLEVES 

Après un bilan d'année dernière très positif, et 
un spectacle de fin d’année du tonnerre, l'APE 
est de retour pour cette saison 2023/2024.  
 
Notre objectif est de réaliser des bénéfices, au 
travers de diverses manifestations et actions, 
afin de financer les activités pédagogiques et 
culturelles ainsi que les sorties scolaires pour les 
élèves de notre village.  
Ainsi, l'APE organisera cette année différentes 
fêtes : un halloween diabolique, un marché de 
Noël féerique, un carnaval festif, une chasse aux 
œufs gourmande et pour clôturer l'année la  
traditionnelle kermesse suivie d'une soirée    
festive !  
L'APE organisera également des actions telles 

que la vente d'objets personnalisés par les     

enfants de l'école, la vente de blé de la Sainte 

Barbe, la vente de chocolats, la tombola ou   

encore le vide grenier. Nous espérons de     

nouveaux membres pour toujours plus de     

positivité, de nouvelles idées, de dynamisme et 

de bienveillance et surtout s'impliquant à fond 

pour les enfants.  

Une belle fête de fin d’année 

LA BOULE SAINT-MARTINOISE 

Le club de Saint-Martin est champion              
départemental pétanque des clubs ! 
Il accède ainsi au championnat régional pour 
l’année 2024, une belle réussite sportive qui       
mérite d’être soulignée. 
Dimanche 24 septembre, à Peyruis l’équipe du 
village est sortie vainqueur, après avoir battu en 
demi-finale Gréoux et en finale Peyruis. 
Le parcours des championnats des clubs prévoit 
de jouer : 6 tête à tête, puis 3 doublettes et   
enfin 2 triplettes. 
L’équipe se compose de 8 joueurs (6 joueurs et 
2 remplaçants) sous l’égide d’un coach.  
Le total est de 36 points en jeu 12 par atelier. La 
victoire Saint-Martinoise a été remportée par  
22 à 14 en finale. 
Une victoire supplémentaire puisque le club a 
été finaliste du championnat départemental des 
clubs au jeu provençal.  

 

Nous vous donnons rendez-vous  

le samedi 29 Octobre sur la place pour notre 
premier événement de l'année pour un 
effrayant Halloween. 

La Présidente 

Maeva Vankelst 

Equipe composée de  Marc Renoux, Alexis    
François, Romain Dallo, Thierry Juchs, Philippe  
Jourdan, Stéphane Amiel, Denis Ducristel,    
Thierry Sapone, Mauro Zanutel, Pierre Sanchiz 
 

Le Président 

Michel Dépieds 
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Retour sur des articles qui ont fait le  

bulletin municipal 

Du Haut de la tour 

Du Haut de la Tour n°10  mars 1986 
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Du Haut de la Tour n°13 décembre 1986 

Du Haut de la Tour n°14 mars 1987 
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Revue de presse 

Source : La Provence - 2 juin 2023 
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Nina COLMANT, Laurasdottir, Carmela 

née le 4 juillet 2023 

Leya Enza Maria BOURLETSIS BARGADA 

Née le 24 juillet 2023 

NAISSANCES 

Etat Civil 

DÉCÈS 

MARIAGES 

Léopold Louis TERTIAN 

Le 26 août 2023 à Saint-Martin-de-Brômes 

DU HAUT DE LA TOUR n° 105 

Dépôt légal : septembre 2023- Laurence Dépieds Maire de Saint-Martin-de-Brômes  
Comité de lecture : le Conseil Municipal 
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est soumis à autorisation. 

Ne sont diffusés ici que les actes pour lesquels nous avons reçus les autorisations. 

Patricia VIGOURT et  Maxence KRYSTOFINSKI  

le 14 juillet 2023 

 

Anaïs AILLAUD et Nicolas GRANIER 

Le 15 juillet 2023 


